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 n° 299 007 du 19 décembre 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : 1. X 
2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MAGNETTE 
Rue de l'Emulation 32 
1070 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 25 janvier 2022 par X et X, qui déclarent être de nationalité libanaise, contre 

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 21 décembre 2021.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif et la note d’observations.  
 

Vu l’ordonnance du 22 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2023.  

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me E. MAGNETTE, avocat, et L. 

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.  

 

Vu l’ordonnance du 05 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 octobre 2023.  

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me A. HAEGEMAN loco Me E. 

MAGNETTE, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Les actes attaqués 
 

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont motivées comme 

suit : 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

- Concernant Monsieur E.C.M., ci-après dénommé « le requérant » : 

 

« A. Faits invoqués  

 
Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité libanaise et vous êtes né à al Bayssaria le 
[&] 1977. Vous êtes chrétien et vous n’avez pas d’activités politiques. Votre maison familiale se trouve 
dans le village d’al Najjarieh.  
 
A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.  
 
Il y a 9 ou 10 ans (donc aux environs de 2011), vous avez été très violemment battu par 5 ou 6 
personnes du Hezbollah parce que vous buviez de l’alcool. En tant que chrétien, vous êtes persécuté 
par le Hezbollah car ils considèrent que les chrétiens sont des blasphémateurs.  
 
A l’hôpital, la police vous rend visite et fait un rapport mais vous ne connaissez pas l’identité de vos 
agresseurs. Vous apprenez par après que le chef de ce groupe est [A. S.], qui vient du village voisin de 
Sarafand.  
 
En juin ou juillet 2017, vous rencontrez votre future épouse, [E. K.] (SP [&] et CG [&]). Elle vient de 
Sarafand et son cousin paternel est membre du Hezbollah. Le reste de sa famille est pro-Amal. Vous 
êtes sûr que [A. S.] est ami avec la famille d’[E.].  
 
Le 8 aout 2018, vous vous mariez. Le soir même, votre épouse téléphone à ses parents pour leur 
annoncer le mariage. Directement après, elle détruit sa carte Sim. Dès ce moment, vous recevez des 
menaces de sa famille : ils vous appellent, se rendent chez vous et laissent des messages aux voisins. 
Votre père et vos frères leur disent qu’ils ne savent pas où vous êtes.  
 
Après 13 à 15 jours, vous quittez votre appartement et vous vous cachez chez votre soeur dont le mari 
est président de municipalité de la région dans le village voisin d’ [A.]. Vous y passez à peu près 15 
jours. Vous vous rendez ensuite à Beyrouth où vous restez 3 mois chez [M. S.], le mari d’une cousine.  
 
Vous quittez le Liban par avion le 10 décembre 2018. Vous transitez par la France et vous arrivez en 
Belgique le même jour. Le 7 janvier 2019, vous introduisez une demande d’asile auprès des autorités 
belges compétentes.  
 
Votre père continue de recevoir des appels de la famille de votre épouse pendant 20 jours à un mois 
après votre départ. Quand sa famille voit vos frères dans la rue, ils continuent de demander après vous 
et ce, jusqu’il y a environ un an.  
 
B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef.  
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Notons que vous avez transmis des observations au CGRA le 3 septembre 2021 concernant votre 
entretien personnel du 19 aout 2021 et de l’entretien personnel de votre épouse du 19 aout 2021 (cf. 
dossier administratif). Ces observations ont été dûment prises en compte dans l’analyse de votre 
dossier.  
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez la crainte de représailles de la 
part de la famille de votre épouse, proche du Hezbollah et de Amal, qui lui reprocherait d’avoir épousé 
un chrétien alors qu’elle est musulmane chiite. Toutefois, votre crainte manque de crédibilité, et ce pour 
les raisons suivantes.  
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Force est de constater que votre crainte découle directement des faits invoqués par votre épouse. Or, le 
Commissariat général a pris une décision de refus de protection internationale à l’encontre de cette 
dernière – la crédibilité de son récit ayant été gravement remise en cause. Il convient, dès lors, de 
réserver un traitement similaire à votre propre demande.  
 
Copie de la décision du CGRA concernant les faits invoqués par votre épouse à l’appui de sa demande 
de protection internationale.  
 
« A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez la crainte d’être tuée par votre 
famille parce que vous vous êtes mariée avec un chrétien alors que votre famille est musulmane chiite, 
intransigeante sur les religions et les traditions et proche du Hezbollah et de Amal. Toutefois, votre 
crainte manque de crédibilité, et ce pour les raisons suivantes.  
 
Tout d’abord, certaines étapes de votre récit se révèlent fondamentalement incohérentes au regard de 
votre contexte familial et sociétal. En effet, votre comportement est, à plusieurs reprises, incompatible 
avec votre crainte et avec les circonstances particulières que vous détaillez dans votre récit.  
 
Votre contexte familial et sociétal est le suivant. Avant votre mariage (et avant l’annonce de votre 
mariage), vos parents vous préviennent que vous marier à un chrétien serait vous « condamner à mort 
» et « humilier la famille », comparant cette situation à celle d’une fille de votre village qui a été tuée par 
son père et dont la mère s’est incendiée (Notes de l’Entretien Personnel (NEP) [E.], p. 9). Vous décrivez 
votre père comme quelqu’un de nerveux, qui fait peur à votre mère et à vous avec son pistolet (idem) et 
qui est donc armé. En plus de cela, votre père aurait « beaucoup de connaissance[s] haut placé[es] 
dans le mouvement Hezbollah et le mouvement Amal », impliquant qu’il pourrait vous « retrouver 
n’importe où » (Questionnaire CGRA à l’OE, [E.]) et qu’il pourrait « atteindre n’importe quelle personne » 
(NEP [E.], p. 13). Vous précisez que vous avez plusieurs oncles et cousins paternels membres de Amal 
et que votre cousin paternel [K. H. K.] est notamment grand responsable dans le Hezbollah (NEP [E.], p. 
4 et p. 13). Vous précisez également que chez vous, « Amal et Hezbollah ont pris le rôle de la police et 
la police n’existe pas » (NEP [E.], p. 13). Concernant votre contexte sociétal plus élargi, vous ajoutez 
que si votre père vous tue parce que vous vous êtes mariée à un chrétien, « les gens lui diront « bravo 
tu as bien fait tu es un vrai homme » » (NEP [E.], p. 12).  
 
Au regard de ces éléments, il n’était absolument pas cohérent de votre part d’une part, de prévenir votre  
père de votre mariage avec un chrétien avant de vous éloigner du danger, et d’autre part, de ne pas 
vous être éloignée du danger directement après votre mariage et a fortiori après l’annonce de votre 
mariage à votre père.  
 
Or, premièrement, non seulement, le soir même de votre mariage, vous auriez appelé votre père pour 
lui annoncer votre mariage avec un chrétien (NEP [E.], p. 10) mais en plus, vous lui précisez le nom de 
votre mari (NEP [E.], p. 13) alors que selon votre description de votre père, celui-ci pouvait vous 
retrouver n’importe où et atteindre n’importe quelle personne. Votre explication selon laquelle « [vous 
n’alliez] pas cacher avec qui [vous vous êtes mariée] » et que « le temps qu’il découvre qui il est, [vous 
serez] déjà parti[s] » (idem), n’est absolument pas satisfaisante dans la mesure où elle ne justifie en rien 
votre prise de risque et, bien qu’avec cette explication, vous tentiez d’amoindrir le risque que vous 
auriez pris, cela ne coïncide pas avec votre description de votre père et de la gravité de votre situation. 
Le fait d’avoir annoncé votre mariage avec un chrétien à votre père qui est nerveux, armé, a des 
connaissances haut placées, est proche du Hezbollah et de Amal, et considère que la sanction d’un tel 
acte est la mort, et ce avant de quitter le Liban, est un comportement incohérent et incompatible avec 
votre crainte. Le fait de lui avoir en plus donner le nom de votre mari, lui facilitant ainsi les recherches 
pour vous retrouver, est a fortiori un comportement incohérent et incompatible avec votre crainte.  
 
Deuxièmement, alors que vous auriez volontairement transmis un tel indice à votre père et que, dès le 
quatrième jour après votre mariage, un cousin se serait présenté à l’endroit où vous vous cachiez – à 
savoir la maison familiale de votre mari –, vous y seriez encore restés « entre 13 et 15 jours » après 
votre mariage (Observations sur les NEP du 03.09.2021). Vous déclarez pourtant que vous vous êtes 
ensuite cachés chez la soeur de votre mari à Addoussieh puis chez [M. S.] à Beyrouth (NEP [E.], p. 4 ; 
NEP [M.], p. 4), ce qui implique qu’il existait d’autres possibilités pour vous que de rester dans la maison 
familiale de votre mari encore 9 à 11 jours après qu’elle ait été localisée par votre famille. Le fait que 
vous ajoutiez dans vos observations sur les notes de l’entretien personnel que personne n’était au 
courant de votre présence ne permet pas de justifier que vous ayez pris le risque de rester dans cet 
endroit – où votre mari a habité depuis sa naissance (cf. déclarations à l’OE de [M.], p. 5) et donc le 
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premier endroit où le chercher – alors qu’il existait d’autres possibilités, et notamment chez votre belle-
soeur dont le « mari était le président de la municipalité de la région donc il était un peu protégé » (NEP 
M.], p. 9). A nouveau, au regard de votre description de votre famille et en particulier de votre père, ce 
comportement est incohérent et incompatible avec votre crainte.  
 
Il résulte de ces observations que votre crainte n’est pas crédible. En effet, le fait que, selon vos 
déclarations, vous n’ayez pas pris la précaution de quitter le Liban avant d’annoncer votre mariage avec 
un chrétien, le fait que vous n’ayez pas pris la précaution de cacher le nom de votre mari le temps de 
vous mettre à l’abri et le fait que vous soyez restés 13 à 15 jours dans la maison familiale de votre mari 
– qui se situe à 5-6 km de distance du village de votre famille –, indiquent que vous n’aviez pas 
réellement de crainte d’être tuée par votre famille parce que vous vous êtes mariée avec un chrétien 
(NEP [M.], p. 8). Par conséquent, le CGRA remet en cause la description que vous faites de votre 
famille. Dès lors que votre contexte familial n’est pas établi, celui-ci ne peut justifier dans votre chef une 
crainte de persécution.  
 
Par ailleurs, vu que, selon votre mari, vous lui aviez dit que c’était impossible que vos parents acceptent 
le mariage (NEP [M.], p. 13), vu que c’est avant votre mariage que vous lui auriez dit que vos parents « 
sont très religieux » (NEP [M.], p. 14), vu que vous lui auriez raconté que vous aviez de la famille au 
mouvement Amal et au Hezbollah (NEP [M.], p. 13), vu que par ailleurs, il déclare avoir lui-même subi 
des violences extrêmes de la part d’hommes du Hezbollah – qui considèrent que les chrétiens sont des 
blasphémateurs – et en particulier d’une personne nommée [A. S.] provenant de votre village, le village 
de Sarafand (NEP [M.], pp. 10-11), vu qu’il établit d’ailleurs un lien entre [A. S.] et votre famille (NEP 
[M.], p. 11), lien que vous confirmez (NEP [E.], p. 15), il n’est absolument pas cohérent que votre mari 
affirme ensuite qu’il a « cru que ça allait être une histoire de 1 ou 2 semaines et que la grande famille 
allait intervenir et que tout irait bien » (NEP [M.], p. 15). Cette incohérence vient renforcer le manque de 
crédibilité de votre contexte familial et de votre crainte de persécution vis-à-vis de votre famille.  
 
En outre, notons une importante contradiction entre les déclarations de votre mari à l’OE et au CGRA. 
En effet, celui-ci déclare à l’OE : « quand je me suis présenté chez elle pour la demander en mariage, 
ses parents ont refusé car je suis chrétien et que ma femme est musulmane » (Questionnaire CGRA à 
l’OE, [M.]) tandis qu’il dit lors de son entretien personnel au CGRA qu’il n’a pas demandé votre main car 
votre père « n’aurait pas accepté. Il n’allait jamais accepter un chrétien » (NEP [M.], p. 13). Confronté à 
cette contradiction, votre mari se contente de confirmer sa deuxième version, à savoir qu’il n’a jamais 
été chez vos parents (NEP [M.], p. 17), ce qui ne constitue pas une explication quant à cette 
contradiction alors qu’il a bien confirmé au début de son entretien personnel que ses déclarations à l’OE 
lui avaient été relues en arabe et qu’il lui avait été donné à ce moment l’occasion de corriger les 
éventuelles fautes (NEP [M.], p. 3).  
 
Pour le surplus, votre mari se révèle particulièrement imprécis concernant votre cousin [K. K.] qui serait, 
selon vous, grand responsable du Hezbollah (NEP [E.], p. 4) et qui est une des personnes que vous 
auriez des raisons de craindre vu son importance au Hezbollah et vu qu’il se serait montré 
particulièrement actif pour vous rechercher puisqu’il aurait notamment « envoyé des personnes sur le 
terrain [où votre] beau-père travaillait » (NEP [E.], p. 10). Or, votre mari déclare ne rien savoir de plus 
sur lui que son nom et qu’il est « important dans le Hezbollah » (NEP [M.], p. 5 et p. 12). Ce manque de 
connaissance et donc d’intérêt pour un homme qu’il prétend craindre est un indice supplémentaire de 
son – et donc de votre – absence de crainte à son égard.  
 
Dès lors que votre contexte familial n’est pas établi et que votre crainte d’être tuée par votre famille pour 
vous être mariée avec un chrétien n’est pas crédible, il ne peut être accordé aucune crédibilité aux faits 
qui en découleraient, à savoir les visites chez votre beau-père, les questions après vous et les menaces 
de mort, les visites sur le terrain où travaille votre beau-père et sur celui où travaille votre beau-frère.  
 
Pour finir, aucun des documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection 
internationale n’est de nature à rétablir la crédibilité de votre récit. En effet, vous déposez les originaux 
de vos actes de mariage, civil et religieux, de vos extraits de l’état civil familial avant et après votre 
mariage, de votre carte d’identité et de la carte d’identité de votre mari (voir farde « Documents », 
pièces n° 1-4, 7). Or, les informations figurant sur ces documents, à savoir votre identité, votre 
nationalité, votre état civil, ne sont pas remises en cause dans la présente décision. Vous versez 
également une lettre du prêtre de la paroisse où vous vous êtes mariés en original (voir farde « 
Documents », pièce n°6). Cependant, les déclarations écrites de ce prêtre ne permettent pas de 
renforcer votre récit. En effet, d’une part, il se contente de dire que vous avez quitté le Liban « en vue de 
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la différence de religion entre [vous] et afin d’éviter les qu’[en-]dira-t-on avec la famille et les proches » 
et d’autre part, selon votre mari, il ne serait au courant de votre histoire que parce que votre mari la lui 
aurait racontée (NEP [M.], p. 8) et toute connaissance que le prêtre en aurait ne reposerait que sur ses 
allégations. Enfin, vous déposez la copie d'un document médical au nom de votre mari (voir farde « 
Documents », pièce n° 5). Toutefois, celui-ci ne concerne aucun des faits que vous invoquez à l’appui 
de votre demande. Dès lors, de ce qui précède, aucun de ces documents n’est de nature à augmenter 
de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale. »  
 
Par ailleurs, vous invoquez un évènement plus ancien : aux environs de 2011, des hommes du 
Hezbollah vous auraient violemment battu car vous consommiez de l’alcool. A cause de cela, vous ne 
pourriez plus avoir d’enfant. Vous déclarez qu’en raison de cet évènement, vous avez encore plus peur 
du Hezbollah maintenant que vous êtes marié à quelqu’un de chez eux (NEP [M.], p. 10).  
 
Tout d’abord, vous n’apportez aucun document permettant d’établir cet évènement, et notamment 
aucun document médical de l’époque des faits, alors que vous auriez subi une opération (NEP [M.], p. 
11). Le seul document que vous déposez ne permet pas d’informer sur les circonstances entourant la « 
déchirure et [l’] hémorragie au testicule droit suite à un coup subi depuis des années» (voir farde « 
Documents », pièce n° 5).  
 
Ensuite, vous vous êtes marié avec une femme provenant d’une famille musulmane chiite le 8 aout 
2018 et vous avez quitté le Liban le 10 décembre 2018 (cf. déclarations à l’OE du 07.01.2019, p. 12 ; 
NEP [M.], p. 4 ; farde « Documents », pièce n° 2). Le fait que vous soyez resté quatre mois au Liban 
après votre mariage, au lieu de quitter le Liban directement après votre mariage, est incompatible avec 
la crainte que vous prétendez avoir à l’égard du Hezbollah. En effet, le fait que vous soyez resté quatre 
mois dans ce pays où le Hezbollah est « une autorité plus puissante que l’autorité libanaise » (NEP [M.], 
p. 11) alors que vous affirmez par ailleurs que vous avez « encore plus peur d’eux maintenant que [vous 
êtes] marié avec quelqu’un de chez eux » (NEP [M.], p. 10) indique que vous n’aviez pas à ce point peur 
d’eux. Ces quatre mois ne peuvent être justifiés par des considérations de durée nécessaire à 
l’obtention d’un visa (NEP [M.], p. 17) dès lors que, d’une part, il existe toute une série de pays où les 
détenteurs de passeports libanais sont exemptés de visa et, d’autre part, vous avez rencontré votre 
épouse plus d’un an avant votre mariage de sorte que vous auriez eu le temps d’organiser un départ 
plus rapide.  
 
En outre, vous déclarez que la famille de votre épouse est proche du Hezbollah et même d’[A. S.]. En 
effet, vous déclarez que « c’est sûr qu’ils sont amis. Ils viennent du même village et [&] son cousin 
paternel [le cousin paternel de votre épouse] fait partie du Hezbollah donc il est avec lui » (NEP [M.], p. 
11), ce qui est confirmé par votre épouse (NEP [E.], p. 15). Il n’est pas crédible que vous ayez épousé 
une femme issue d’une famille proche de votre prétendu persécuteur avec à ce point de légèreté que 
vous affirmez au CGRA « que ça allait être une histoire de 1 ou 2 semaines et que la grande famille 
allait intervenir et que tout irait bien » (NEP [M.], p. 15). Les faits que vous invoquez sont d’une telle 
violence et auraient dû être à ce point traumatisant – d’ailleurs votre avocat l’invoque comme une 
crainte subjective (NEP [E.], p. 16) – que le fait que vous ayez ensuite épousé une femme proche de 
votre prétendu persécuteur sans crainte des conséquences dans un premier temps et sans 
immédiatement quitter le Liban après votre mariage fait perdre toute crédibilité à cette agression telle 
que vous la décrivez.  
 
Enfin, vous prétendez que les chrétiens sont persécutés par le Hezbollah et considérés par lui comme 
des blasphémateurs (NEP [M.], pp. 9, 11 et 13). Vous déclarez également que vous viviez dans une 
région majoritairement chiite (NEP [M.], p. 8) sous le contrôle du Hezbollah et du mouvement Amal 
(NEP [M.], p. 5). Or, vous prétendez que vous avez été battu par des hommes du Hezbollah car vous 
buviez de l’alcool dans votre voiture. Vu le contexte que vous décrivez, il n’est pas crédible que vous 
ayez bu de l’alcool de manière quasiment publique et en tout cas de manière suffisamment visible pour 
que vous puissiez être vu par des hommes du Hezbollah.  
 
Par conséquent, le CGRA ne peut pas croire que le Hezbollah vous ait violemment battu parce que 
vous buviez de l’alcool et parce que vous êtes chrétien. Dès lors, vous ne fournissez pas au CGRA de 
vision claire sur l’origine de vos blessures.  
 
Pour finir, aucun des documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection 
internationale n’est de nature à rétablir la crédibilité de votre récit. Hormis un document, tous les 
documents présentés ont déjà été discutés dans la décision relative à votre épouse (cf. supra). Vous 
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déposez la copie d'un rapport médical vous concernant (voir farde « Documents », pièce n° 5) qui est 
cependant daté du 9/11/2019 alors que les faits remonteraient à environ 2011. En outre, ce document 
apporte très peu d’informations concernant votre état physique, les soins reçus et les faits et 
circonstances à l’origine de ceux-ci. Dès lors, de ce qui précède, aucun de ces documents n’est de 
nature à augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection 
internationale.  
 
Etant donné que votre demande de protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, §2, a et b de la 
Loi sur les étrangers ne repose sur aucun motif distinct des motifs invoqués à l’appui de votre demande 
d’asile, vous ne pouvez, du fait du caractère non fondé de votre demande d’asile, prétendre au statut de 
protection subsidiaire sur la base des dispositions susmentionnées de la Loi sur les étrangers. En effet, 
nous n’apercevons aucun élément susceptible d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux 
motifs de croire qu’en cas de retour au Liban vous encourriez un risque réel de subir des atteintes 
graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.  
 
Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire 
à un demandeur de protection internationale en raison de la situation générale dans sa région d’origine. 
À cet égard, le CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet 
d’offrir une protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours 
dans le pays d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire 
qu’un civil qui retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, 
encourrait, du seul fait de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 
précité de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Il ressort d’une analyse détaillée de la situation sécuritaire actuelle au Liban (voir le COI Focus 

Libanon- Veiligheidssituatie, 11 januari 2021, disponible sur le site 
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_libanon_de_veiligheidssituatie_20210119.pdf ou https://www.cgra.be que la guerre civile en 
Syrie a affecté le pays et a eu pour effet d’accentuer la polarisation politique et les tensions de nature 
confessionnelle. D’autre part, la récente guerre civile libanaise est restée fermement ancrée dans la 
mémoire collective des Libanais et, à chaque regain de tensions, les leaders politiques ont été enclins à 
appeler au calme.  
 
À l'été 2017, le Liban a repris le contrôle de la région frontalière du nord-est, s'attaquant à l'impact 
sécuritaire de la guerre en Syrie. L'armée et le Hezbollah contrôlent désormais toute la région frontalière 
avec la Syrie. Plusieurs mouvements salafistes locaux ont été démantelés et un grand nombre 
d'extrémistes arrêtés. La dernière attaque terroriste à Beyrouth a eu lieu en 2015.  
 
Au cours de la période concernée, le nombre d'incidents sécuritaires liés à l'EI a légèrement augmenté. 
En outre, une légère augmentation des cas (isolés) de violence sectaire à travers le pays a été relevée 
dans un contexte de pauvreté croissante et de possession généralisée d'armes à feu.  
 
Depuis octobre 2019, le peuple libanais se révolte contre l'élite dirigeante. Selon des organisations de 
défense des droits humains, les forces de sécurité ont fait usage d’une force excessive pour disperser 
les manifestants. Environ 1 000 personnes ont été blessées au cours de la période concernée, 
principalement à Beyrouth et Tripoli, et quatre civils sont morts.  
 
Ce type de violence, dans le cadre duquel les services de sécurité libanais ont blessé ou tué des 
manifestants, est essentiellement ciblé par nature et par conséquent ne relève pas de l’article 48/4, §2, 
c), de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Au cours de la période concernée, la situation au Sud-Liban est restée relativement stable malgré des 
incidents mineurs de représailles entre Israël et le Hezbollah. La résolution 1701 des Nations unies qui a 
mis fin au conflit de 2006 entre le Hezbollah et Israël est largement respectée. Les deux parties 
adhérant à un équilibre mutuel de dissuasion. Les faits de violence signalés durant la période concernée 
comprenaient également des faits de violence criminelle et clanique, entrainant des morts et des 
blessés (principalement des soldats et des membres de gangs). La région de Baalbek-Hermel abritant 
plusieurs clans armés influents qui forment de facto des milices et commettent des actes de violence 
criminelle et sectaire ainsi que des actes de règlements de compte. Plusieurs raids et arrestations 
d’extrémistes présumés se sont également accompagnés de fusillades. 
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Dans les camps palestiniens aussi, la situation sécuritaire reste relativement stable. À Ain al-Hilwah, les 
tensions et la violence entre le Fatah et les groupes islamistes ont diminué depuis 2018. Plusieurs 
membres de groupes extrémistes ont quitté le camp, se sont rendus aux autorités, ont été extradés ou 
arrêtés. Les forces conjointes de sécurité ont été déployées dans les quartiers les plus sensibles. En 
2020, il y a eu à nouveau des fusillades isolées entre des individus appartenant à des factions armées. 
Et en 2020, comme en 2019, au moins un civil a été tué dans les violences rapportées.  
 
Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités libanaises et les groupes armés présents dans 
le pays, la baisse constante et significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, le 
Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle au Liban de situation générale de 
violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi 
du 15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, du seul fait de votre présence au Liban, vous 
courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette 
disposition.  
 
C. Conclusion  

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers. » 
 
- Concernant Madame K.E., ci-après dénommée « la requérante » : 

 

 
« A. Faits invoqués  

 
Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité libanaise et vous êtes née à Sarafand le [&] 
1971. Votre famille est musulmane chiite mais depuis votre mariage, vous êtes chrétienne, comme votre 
mari - Monsieur [M. E. C.] (CG [&] et SP [&]). Vous n’avez pas d’activités politiques. 
 
 A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
 
Les frères et soeurs de votre père sont avec [A.] et les enfants de sa soeur font partie du Hezbollah. 
Parmi ses enfants, [K. H. K.] est un grand responsable dans le Hezbollah.  
 
Vous rencontrez votre futur mari [M.] en juin ou juillet 2017 sur Facebook. Vous commencez à vous voir 
dans le village d’Addoussieh car c’est une région chrétienne. Vous vous aimez et vous décidez de vous 
marier. Vous testez vos parents en demandant à votre père comment il réagirait si un chrétien se 
présentait pour vous demander en mariage. Il vous répond que si la situation se présente ça veut dire 
que vous avez envie de mourir et que vous êtes en train de vous condamner à mort. Votre mère vous 
demande quant à elle si vous avez envie de finir comme cette fille de [S.] qui a perdu sa virginité avec 
un chrétien, que son père a tuée et dont la mère s’est immolée.  
 
Le matin du 8 aout 2018, vous partez de chez vous en expliquant à votre mère que vous allez voir une 
amie et que vous rentrerez peut-être tard. C’est la dernière fois que vous parlez avec elle. Ensuite, vous 
vous mariez avec [M.]. Le soir-même, vous appelez votre père pour lui annoncer que vous vous êtes 
mariée avec un chrétien du nom de [M.] el [C.]. C’est votre dernier contact avec votre père. Vous mettez 
ensuite votre téléphone en silencieux et vous recevez alors de nombreux appels de votre père et 
messages de vos soeurs, et notamment d’une de vos soeurs qui vous dit que c’est de votre faute si 
votre père a frappé votre mère suite à votre annonce.  
 
Vous vous cachez avec [M.] dans la maison où il vit avec son père à Najjarieh. Une fois, vos cousins 
passent en voiture à Najjarieh et demandent après [M.] à sa tante maternelle. Une autre fois, environ 
quatre jours après votre mariage, ils frappent à la porte de la maison et votre beau-père leur ouvre. Ils 
se présentent comme des amis de [M.]. Votre beau-père leur répond que [M.] est absent depuis 
plusieurs jours. Deux à trois jours plus tard, vos cousins paternels se présentent à nouveau chez votre 
beau-père. Une dizaine de jours après le mariage, un cousin vient voir votre beau-père sur son lieu de 
travail. Vous décidez de partir.  
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Après être restés 13 à 15 jours à Najjarieh, vous passez à peu près 15 jours chez votre belle-soeur à 
Addoussieh. Vous ne sortez jamais de la maison. Alors que vous êtes à Addoussieh, vos cousins 
paternels viennent à nouveau frapper à la porte de votre beau-père, environ 3 fois.  
 
Vous vous rendez ensuite à Beyrouth où vous restez trois mois. Alors que vous êtes à Beyrouth, votre 
mari est contacté sur son téléphone par votre père et par un de vos cousins, fils de votre oncle paternel. 
Vos cousins continuent de se rendre chez votre beau-père. Votre cousin [K.] envoie des hommes 
également sur le terrain où votre beau-père travaille.  
 
Vous quittez le Liban par avion le 10 décembre 2018. Vous transitez par la France et vous arrivez en 
Belgique le même jour. Le 7 janvier 2019, vous introduisez une demande d’asile auprès des autorités 
belges compétentes.  
 
Après votre départ du Liban, des hommes armés se promènent parfois autour du terrain où travaille le 
frère de [M.] et demandent après ce dernier.  
 
A cause des visites de vos cousins sur le terrain de votre beau-père, celui-ci a dû arrêter de travailler. 
C’était 10 mois ou un an avant votre entretien personnel au CGRA, donc en 2020. Il n’y a ensuite plus 
eu de visites.  
 
Vous apprenez par une femme de [S.] qui n’est pas de votre famille que votre père a fait une crise et 
que les gens autour de lui disent que c’était la faute de sa fille. Depuis, vos frères qui vivent en Belgique 
- à savoir [K. M.] (CG [&] et SP [&]), lequel a vu ses deux demandes d'asile clôturées négativement en 
Suisse ne vous parlent plus.  
 
B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef.  
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Notons que vous avez transmis des observations au CGRA le 3 septembre 2021 concernant votre 
entretien personnel du 19 aout 2021 et de l’entretien personnel de votre mari du 19 aout 2021 (cf. 
dossier administratif). Ces observations ont été dûment prises en compte dans l’analyse de votre 
dossier.  
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez la crainte d’être tuée par votre 
famille parce que vous vous êtes mariée avec un chrétien alors que votre famille est musulmane chiite, 
intransigeante sur les religions et les traditions et proche du Hezbollah et de Amal. Toutefois, votre 
crainte manque de crédibilité, et ce pour les raisons suivantes.  
 
Tout d’abord, certaines étapes de votre récit se révèlent fondamentalement incohérentes au regard de 
votre contexte familial et sociétal. En effet, votre comportement est, à plusieurs reprises, incompatible 
avec votre crainte et avec les circonstances particulières que vous détaillez dans votre récit.  
 
Votre contexte familial et sociétal est le suivant. Avant votre mariage (et avant l’annonce de votre 
mariage), vos parents vous préviennent que vous marier à un chrétien serait vous « condamner à mort 
» et « humilier la famille », comparant cette situation à celle d’une fille de votre village qui a été tuée par 
son père et dont la mère s’est incendiée (Notes de l’Entretien Personnel (NEP) [E.], p. 9). Vous décrivez 
votre père comme quelqu’un de nerveux, qui fait peur à votre mère et à vous avec son pistolet (idem) et 
qui est donc armé. En plus de cela, votre père aurait « beaucoup de connaissance[s] haut placé[es] 
dans le mouvement Hezbollah et le mouvement Amal », impliquant qu’il pourrait vous « retrouver 
n’importe où » (Questionnaire CGRA à l’OE, [E.]) et qu’il pourrait « atteindre n’importe quelle personne » 
(NEP [E.], p. 13). Vous précisez que vous avez plusieurs oncles et cousins paternels membres de Amal 
et que votre cousin paternel [K. H. K.] est notamment grand responsable dans le Hezbollah (NEP [E.], p. 
4 et p. 13). Vous précisez également que chez vous, « Amal et Hezbollah ont pris le rôle de la police et 
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la police n’existe pas » (NEP [E.], p. 13). Concernant votre contexte sociétal plus élargi, vous ajoutez 
que si votre père vous tue parce que vous vous êtes mariée à un chrétien, « les gens lui diront « bravo 
tu as bien fait tu es un vrai homme » » (NEP [E.], p. 12).  
 
Au regard de ces éléments, il n’était absolument pas cohérent de votre part d’une part, de prévenir votre 
père de votre mariage avec un chrétien avant de vous éloigner du danger, et d’autre part, de ne pas 
vous être éloignée du danger directement après votre mariage et a fortiori après l’annonce de votre 
mariage à votre père.  
 
Or, premièrement, non seulement, le soir même de votre mariage, vous auriez appelé votre père pour 
lui annoncer votre mariage avec un chrétien (NEP [E.], p. 10) mais en plus, vous lui précisez le nom de 
votre mari (NEP [E.], p. 13) alors que selon votre description de votre père, celui-ci pouvait vous 
retrouver n’importe où et atteindre n’importe quelle personne. Votre explication selon laquelle « [vous 
n’alliez] pas cacher avec qui [vous vous êtes mariée] » et que « le temps qu’il découvre qui il est, [vous 
serez] déjà parti[s] » (idem), n’est absolument pas satisfaisante dans la mesure où elle ne justifie en rien 
votre prise de risque et, bien qu’avec cette explication, vous tentiez d’amoindrir le risque que vous 
auriez pris, cela ne coïncide pas avec votre description de votre père et de la gravité de votre situation. 
Le fait d’avoir annoncé votre mariage avec un chrétien à votre père qui est nerveux, armé, a des 
connaissances haut placées, est proche du Hezbollah et de Amal, et considère que la sanction d’un tel 
acte est la mort, et ce avant de quitter le Liban, est un comportement incohérent et incompatible avec 
votre crainte. Le fait de lui avoir en plus donner le nom de votre mari, lui facilitant ainsi les recherches 
pour vous retrouver, est a fortiori un comportement incohérent et incompatible avec votre crainte.  
 
Deuxièmement, alors que vous auriez volontairement transmis un tel indice à votre père et que, dès le 
quatrième jour après votre mariage, un cousin se serait présenté à l’endroit où vous vous cachiez – à 
savoir la maison familiale de votre mari –, vous y seriez encore restés « entre 13 et 15 jours » après 
votre mariage (Observations sur les NEP du 03.09.2021). Vous déclarez pourtant que vous vous êtes 
ensuite cachés chez la soeur de votre mari à Addoussieh puis chez [M. S.] à Beyrouth (NEP [E.], p. 4 ; 
NEP [M.], p. 4), ce qui implique qu’il existait d’autres possibilités pour vous que de rester dans la maison 
familiale de votre mari encore 9 à 11 jours après qu’elle ait été localisée par votre famille. Le fait que 
vous ajoutiez dans vos observations sur les notes de l’entretien personnel que personne n’était au 
courant de votre présence ne permet pas de justifier que vous ayez pris le risque de rester dans cet 
endroit – où votre mari a habité depuis sa naissance (cf. déclarations à l’OE de [M.], p. 5) et donc le 
premier endroit où le chercher – alors qu’il existait d’autres possibilités, et notamment chez votre belle-
soeur dont le « mari était le président de la municipalité de la région donc il était un peu protégé » (NEP 
[M.], p. 9). A nouveau, au regard de votre description de votre famille et en particulier de votre père, ce 
comportement est incohérent et incompatible avec votre crainte.  
 
Il résulte de ces observations que votre crainte n’est pas crédible. En effet, le fait que, selon vos 
déclarations, vous n’ayez pas pris la précaution de quitter le Liban avant d’annoncer votre mariage avec 
un chrétien, le fait que vous n’ayez pas pris la précaution de cacher le nom de votre mari le temps de 
vous mettre à l’abri et le fait que vous soyez restés 13 à 15 jours dans la maison familiale de votre mari 
– qui se situe à 5-6 km de distance du village de votre famille –, indiquent que vous n’aviez pas 
réellement de crainte d’être tuée par votre famille parce que vous vous êtes mariée avec un chrétien 
(NEP [M.], p. 8). Par conséquent, le CGRA remet en cause la description que vous faites de votre 
famille. Dès lors que votre contexte familial n’est pas établi, celui-ci ne peut justifier dans votre chef une 
crainte de persécution. 
 
 Par ailleurs, vu que, selon votre mari, vous lui aviez dit que c’était impossible que vos parents 
acceptent le mariage (NEP [M.], p. 13), vu que c’est avant votre mariage que vous lui auriez dit que vos 
parents « sont très religieux » (NEP [M.], p. 14), vu que vous lui auriez raconté que vous aviez de la 
famille au mouvement Amal et au Hezbollah (NEP [M.], p. 13), vu que par ailleurs, il déclare avoir lui-
même subi des violences extrêmes de la part d’hommes du Hezbollah – qui considèrent que les 
chrétiens sont des blasphémateurs – et en particulier d’une personne nommée [A. S.] provenant de 
votre village, le village de Sarafand (NEP [M.], pp. 10-11), vu qu’il établit d’ailleurs un lien entre [A. S.] et 
votre famille (NEP [M.], p. 11), lien que vous confirmez (NEP [E.], p. 15), il n’est absolument pas 
cohérent que votre mari affirme ensuite qu’il a « cru que ça allait être une histoire de 1 ou 2 semaines et 
que la grande famille allait intervenir et que tout irait bien » (NEP [M.], p. 15). Cette incohérence vient 
renforcer le manque de crédibilité de votre contexte familial et de votre crainte de persécution vis-à-vis 
de votre famille.  
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En outre, notons une importante contradiction entre les déclarations de votre mari à l’OE et au CGRA. 
En effet, celui-ci déclare à l’OE : « quand je me suis présenté chez elle pour la demander en mariage, 
ses parents ont refusé car je suis chrétien et que ma femme est musulmane » (Questionnaire CGRA à 
l’OE, [M.]) tandis qu’il dit lors de son entretien personnel au CGRA qu’il n’a pas demandé votre main car 
votre père « n’aurait pas accepté. Il n’allait jamais accepter un chrétien » (NEP [M.], p. 13). Confronté à 
cette contradiction, votre mari se contente de confirmer sa deuxième version, à savoir qu’il n’a jamais 
été chez vos parents (NEP [M.], p. 17), ce qui ne constitue pas une explication quant à cette 
contradiction alors qu’il a bien confirmé au début de son entretien personnel que ses déclarations à l’OE 
lui avaient été relues en arabe et qu’il lui avait été donné à ce moment l’occasion de corriger les 
éventuelles fautes (NEP [M.], p. 3).  
 
Pour le surplus, votre mari se révèle particulièrement imprécis concernant votre cousin [K. K.] qui serait, 
selon vous, grand responsable du Hezbollah (NEP [E.], p. 4) et qui est une des personnes que vous 
auriez des raisons de craindre vu son importance au Hezbollah et vu qu’il se serait montré 
particulièrement actif pour vous rechercher puisqu’il aurait notamment « envoyé des personnes sur le 
terrain [où votre] beau-père travaillait » (NEP [E.], p. 10). Or, votre mari déclare ne rien savoir de plus 
sur lui que son nom et qu’il est « important dans le Hezbollah » (NEP [M.], p. 5 et p. 12). Ce manque de 
connaissance et donc d’intérêt pour un homme qu’il prétend craindre est un indice supplémentaire de 
son – et donc de votre – absence de crainte à son égard.  
 
Dès lors que votre contexte familial n’est pas établi et que votre crainte d’être tuée par votre famille pour 
vous être mariée avec un chrétien n’est pas crédible, il ne peut être accordé aucune crédibilité aux faits 
qui en découleraient, à savoir les visites chez votre beau-père, les questions après vous et les menaces 
de mort, les visites sur le terrain où travaille votre beau-père et sur celui où travaille votre beau-frère.  
 
Pour finir, aucun des documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection 
internationale n’est de nature à rétablir la crédibilité de votre récit. En effet, vous déposez les originaux 
de vos actes de mariage, civil et religieux, de vos extraits de l’état civil familial avant et après votre 
mariage, de votre carte d’identité et de la carte d’identité de votre mari (voir farde « Documents », 
pièces n° 1-4, 7). Or, les informations figurant sur ces documents, à savoir votre identité, votre 
nationalité, votre état civil, ne sont pas remises en cause dans la présente décision. Vous versez 
également une lettre du prêtre de la paroisse où vous vous êtes mariés en original (voir farde « 
Documents », pièce n°6). Cependant, les déclarations écrites de ce prêtre ne permettent pas de 
renforcer votre récit. En effet, d’une part, il se contente de dire que vous avez quitté le Liban « en vue de 
la différence de religion entre [vous] et afin d’éviter les qu’[en-]dira-t-on avec la famille et les proches » 
et d’autre part, selon votre mari, il ne serait au courant de votre histoire que parce que votre mari la lui 
aurait racontée (NEP [M.], p. 8) et toute connaissance que le prêtre en aurait ne reposerait que sur ses 
allégations. Enfin, vous déposez la copie d'un document médical au nom de votre mari (voir farde « 
Documents », pièce n° 5). Toutefois, celui-ci ne concerne aucun des faits que vous invoquez à l’appui 
de votre demande. Dès lors, de ce qui précède, aucun de ces documents n’est de nature à augmenter 
de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale.  
 
Etant donné que votre demande de protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, §2, a et b de la 
Loi sur les étrangers ne repose sur aucun motif distinct des motifs invoqués à l’appui de votre demande 
d’asile, vous ne pouvez, du fait du caractère non fondé de votre demande d’asile, prétendre au statut de 
protection subsidiaire sur la base des dispositions susmentionnées de la Loi sur les étrangers. En effet, 
nous n’apercevons aucun élément susceptible d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux 
motifs de croire qu’en cas de retour au Liban vous encourriez un risque réel de subir des atteintes 
graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.  
 
Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire 
à un demandeur de protection internationale en raison de la situation générale dans sa région d’origine. 
À cet égard, le CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet 
d’offrir une protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours 
dans le pays d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire 
qu’un civil qui retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, 
encourrait, du seul fait de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 
précité de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Il ressort d’une analyse détaillée de la situation sécuritaire actuelle au Liban (voir le COI Focus 

Libanon- Veiligheidssituatie, 11 januari 2021, disponible sur le site 
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https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_libanon_de_veiligheidssituatie_20210119.pdf ou https://www.cgra.be que la guerre civile en 
Syrie a affecté le pays et a eu pour effet d’accentuer la polarisation politique et les tensions de nature 
confessionnelle. D’autre part, la récente guerre civile libanaise est restée fermement ancrée dans la 
mémoire collective des Libanais et, à chaque regain de tensions, les leaders politiques ont été enclins à 
appeler au calme.  
 
À l'été 2017, le Liban a repris le contrôle de la région frontalière du nord-est, s'attaquant à l'impact 
sécuritaire de la guerre en Syrie. L'armée et le Hezbollah contrôlent désormais toute la région frontalière 
avec la Syrie. Plusieurs mouvements salafistes locaux ont été démantelés et un grand nombre 
d'extrémistes arrêtés. La dernière attaque terroriste à Beyrouth a eu lieu en 2015.  
 
Au cours de la période concernée, le nombre d'incidents sécuritaires liés à l'EI a légèrement augmenté. 
En outre, une légère augmentation des cas (isolés) de violence sectaire à travers le pays a été relevée 
dans un contexte de pauvreté croissante et de possession généralisée d'armes à feu.  
 
Depuis octobre 2019, le peuple libanais se révolte contre l'élite dirigeante. Selon des organisations de 
défense des droits humains, les forces de sécurité ont fait usage d’une force excessive pour disperser 
les manifestants. Environ 1 000 personnes ont été blessées au cours de la période concernée, 
principalement à Beyrouth et Tripoli, et quatre civils sont morts.  
 
Ce type de violence, dans le cadre duquel les services de sécurité libanais ont blessé ou tué des 
manifestants, est essentiellement ciblé par nature et par conséquent ne relève pas de l’article 48/4, §2, 
c), de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Au cours de la période concernée, la situation au Sud-Liban est restée relativement stable malgré des 
incidents mineurs de représailles entre Israël et le Hezbollah. La résolution 1701 des Nations unies qui a 
mis fin au conflit de 2006 entre le Hezbollah et Israël est largement respectée. Les deux parties 
adhérant à un équilibre mutuel de dissuasion.  
 
Les faits de violence signalés durant la période concernée comprenaient également des faits de 
violence criminelle et clanique, entrainant des morts et des blessés (principalement des soldats et des 
membres de gangs). La région de Baalbek-Hermel abritant plusieurs clans armés influents qui forment 
de facto des milices et commettent des actes de violence criminelle et sectaire ainsi que des actes de 
règlements de compte. Plusieurs raids et arrestations d’extrémistes présumés se sont également 
accompagnés de fusillades.  
 
Dans les camps palestiniens aussi, la situation sécuritaire reste relativement stable. À Ain al-Hilwah, les 
tensions et la violence entre le Fatah et les groupes islamistes ont diminué depuis 2018. Plusieurs 
membres de groupes extrémistes ont quitté le camp, se sont rendus aux autorités, ont été extradés ou 
arrêtés. Les forces conjointes de sécurité ont été déployées dans les quartiers les plus sensibles. En 
2020, il y a eu à nouveau des fusillades isolées entre des individus appartenant à des factions armées. 
Et en 2020, comme en 2019, au moins un civil a été tué dans les violences rapportées.  
 
Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités libanaises et les groupes armés présents dans 
le pays, la baisse constante et significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, le 
Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle au Liban de situation générale de 
violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi 
du 15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, du seul fait de votre présence au Liban, vous 
courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette 
disposition.  
 
C. Conclusion  

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers. » 
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2. La procédure 
 

2.1. Les faits invoqués  

 

Les requérants sont un couple de nationalité libanaise ; la requérante est de confession musulmane 

chiite et le requérant de religion chrétienne. Ils sont tous les deux originaires de Saida, dans le Sud-

Liban.  

A l’appui de leur demande de protection internationale, ils invoquent avoir fui le Liban en raison de 
l’opposition de la famille de la requérante à leur mariage interconfessionnel. Ils précisent que plusieurs 
membres de la famille de la requérante sont membres du mouvement Amal et du Hezbollah. Ils 

déclarent également que les cousins et le père de la requérante auraient menacé plusieurs membres de 

la famille du requérant.  

Enfin, la requérante invoque une crainte personnelle de persécution en raison de sa conversion récente 

au christianisme suite à son mariage. 

 

2.2. Les motifs des décisions attaquées 

 

La partie défenderesse estime, pour une série de motifs qu’elle détaille, que les requérants ne sont pas 

parvenus à rendre crédible l’existence, dans leur chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de 
la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée 

« Convention de Genève »). Elle considère en outre qu’il n’y a pas de motifs sérieux de croire qu’ils 

seraient exposés à un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « loi du 15 décembre 1980 » (pour les motifs détaillés de ces décisions, voy. supra      

« 1. Les actes attaqués »).   

 

2.3. La requête 

 

2.3.1. Dans le cadre du présent recours introduit devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-

après dénommé « le Conseil »), les parties requérantes n’apportent pas d’élément utile différent quant à 
l’exposé des faits figurant dans la décision attaqué (requête, p. 4).  

 

2.3.2. Elles invoquent un premier moyen pris de la « violation des articles 48/2, 48/6 et 48/7 de la loi du 
5 décembre 1980 concrétisant l’article 1er, alinéa 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, de la 
violation du principe général de droit de bonne administration concrétisé par le Guide de procédure de 
l’UNHCR, de l’erreur manifeste d’appréciation » (requête, p. 4).  

 

Elles invoquent un deuxième moyen pris de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
relatif à l’octroi du statut de protection subsidiaire (requête, p. 17).  
 

2.3.3. Elles contestent la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des circonstances 

particulières de la cause.  

 

2.3.4. En conséquence, les parties requérantes sollicitent, à titre principal, la reconnaissance de la 

qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elles demandent au 

Conseil de « réformer la décision entreprise et dire pour droit que la demande d’asile doit être déclarée 
recevable , et renvoyer la cause à la partie adverse en vue de mesures d’instruction complémentaires » 

(requête, p. 18).  

 

2.4. Les nouveaux documents 

 

2.4.1. Les parties requérantes joignent à leur requête plusieurs rapports et articles de presse portant sur 

la pratique des mariages forcés ainsi que la situation sécuritaire au Liban.  

 

2.4.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 28 septembre 2023, les parties requérantes 

déposent au dossier de la procédure un témoignage du maire d’Addoussieh, ainsi qu’une thèse de 

doctorat traitant du crime d’honneur au Liban, le rapport 2022 du département d’Etat américain la 
situation des droits humains au Liban et un document d’information de l’organisation suisse d’aide aux 

réfugiés (OSAR) concernant les violences domestiques au Liban (dossier de la procédure, pièces 7 et 

9).  
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2.4.3. Par le biais d’une note complémentaire datée du 26 octobre 2023, les parties requérantes versent 

au dossier de la procédure deux articles de presse traitant de la situation sécuritaire au Liban suite à 

l’escalade récente du conflit israélo-palestinien (dossier de la procédure, pièce 12).  

 

2.5. La note d’observation 

 

Dans sa note d’observation, la partie défenderesse fait valoir que « la plupart des motifs de la décision 
attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, qu’ils sont pertinents en ce qu’ils portent sur 
des éléments essentiels du récit et qu’ils ne sont pas valablement rencontrés en termes de requête ». 

Elle formule plusieurs observations en réponse aux arguments de la requête et joint un document 

d’information intitulé « COI Focus. LIBANON. Gemengd huwelijk en implicaties voor het kind », daté du 

7 mars 2019 (dossier de la procédure, pièce 4).  

 

3. L’appréciation du Conseil  
 
3.1. Conformément à l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil exerce une 
compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « décider sur les 

mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés 
et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le 

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/1, p. 95). Il revient donc au Conseil, indépendamment même de la pertinence de la motivation de 

la décision attaquée, d’apprécier si, au vu des pièces du dossier administratif et des éléments 
communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la 

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut 
conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures 

d'instruction complémentaires.  

 

3.2. En l’espèce, après l’analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime 
qu’il ne détient pas tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.  

 

3.3. Ainsi, le Conseil observe que le mariage interconfessionnel des requérants n’est pas contesté, de 

même que l’implication de certains membres de la famille de la requérante au sein du Hezbollah et du 
mouvement Amal. La partie défenderesse ne semble pas non plus contester le fait que le père de la 

requérante est un homme violent, armé, et qu’il a des connaissances haut placées au sein du Hezbollah 

(dossier administratif, pièce 7, décision de la requérante, p. 2 « votre contexte familial et sociétal est le 
suivant »).  

En outre, il ressort des informations objectives versées au dossier administratif que le contexte général 

libanais est « relativement » favorable aux mariages interconfessionnels mais qu’un mariage mixte          
« peut être perçu négativement par les membres de sa propre communauté religieuse ou de l’autre » 

(dossier administratif, pièce 4, note d’observation, p. 4).  
Dans leur requête, les parties requérantes avancent une différence de perception pour les mariages 

interconfessionnels lorsque l’épouse est chiite et observe que les lois chiites sont plus restrictives à 

l’égard des femmes, le mariage interconfessionnel étant strictement interdit dans ces circonstances 

particulières. La partie défenderesse ne livre, quant à elle, aucune information  concernant la perception 

de la population libanaise à l’égard des mariages interconfessionnels au sein desquels l’épouse est de 
religion chiite.  

Au vu de ces informations, et étant donné que les requérants proviennent du Sud Liban, berceau 

historique notoire du Hezbollah au Liban où la tension est particulièrement élevée actuellement depuis 

la guerre entre le Hamas et l’Etat hébreu, le Conseil s’interroge sur la perception actuelle des mariages 

interconfessionnels dans le cas précis où, comme pour les requérants, l’épouse est de religion chiite et 

le mari de religion chrétienne.  

En outre, le Conseil considère qu’il est nécessaire de s’interroger, en dépit du manque éventuel de 

crédibilité des faits de persécutions allégués, sur le bienfondé de la crainte invoquée par les requérants 

en raison de leur mariage interreligieux à l’égard de la famille de la requérante dont il ne semble pas 

contesté que certains membres occupent des fonctions influentes au sein du Hezbollah. Pour ce faire, le 

Conseil estime qu’une meilleure instruction du contexte familial de la requérante et de l’implication 
concrète des membres de sa famille au sein du Hezbollah et du mouvement Amal est indispensable.  
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Enfin, le Conseil constate que la requérante invoque au cours de son entretien personnel une crainte de 

persécutions en raison de sa récente conversion au christianisme (dossier administratif, pièce 12, notes 

de l’entretien personnel de la requérante du 19 août 2021, p. 15). Il observe cependant que la partie 

défenderesse ne fait pas référence à cette crainte dans la décision entreprise de sorte que le Conseil 

s’interroge sur le bienfondé de cette crainte au regard du contexte familial de la requérante décrit supra.  

 

3.4. Il découle de ce qui précède qu'à ce stade, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le 

Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit 

procédé à des mesures d'instruction complémentaires.  

 

3.5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l'affaire à la Commissaire 

générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

3.6. Pour le surplus, le Conseil rappelle qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les 
moyens utiles afin de contribuer à l’établissement des faits. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Les décisions rendues le 21 décembre 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

sont annulées. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

J.-F. HAYEZ, président de chambre, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART J.-F. HAYEZ 


